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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Convention entre la Ville de Montpellier et la SNCF pour la promotion de la 
Ville sur le thème ma Ville vue du train 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Ville de Montpellier a été retenue pour accueillir une exposition photo, dans le cadre d’un concours national 
organisé chaque année par la SNCF. Ce concours de photographies amateurs qui s’est déroulé cette année du 31 
juillet 2015 au 31 octobre 2015 avait vocation à faire participer les habitants de la ville, de la région, ainsi que 
les touristes ; en leur offrant la possiblité d’évoquer le lien particulier entre le transport ferroviaire et la ville de 
Montpellier. Ce concours a également été l’occasion d’illustrer les différents modes de transports connectés que 
sont le train, le tramway, le co-voiturage. 
 
Suite à ce concours, l’exposition finale des plus belles photographies amateurs prises à Montpellier aura lieu 
avec le concours de la Ville. Elle sera complétée par des œuvres réalisées  par un photographe professionnel 
local. 
 
Deux gagnants seront désignés pour leur photo du patrimoine ferroviaire de Montpellier, le gagnant du prix du 
jury et le gagnant du prix du public. La SNCF leur remettra des bons voyages. Un gagnant spécial du Prix 
Spécial 5ème Édition sera désigné parmi les trois villes participantes (Montpellier (34), Limoges (87) et 
Enghien-les-Bains (95) et sera récompensé par SNCF.   
 
 
 
Les principaux engagements de la SNCF sont : 
 

• L’organisation et le financement du concours photographique, de la conception de la plate-forme 
 numérique  et de la logistique liée à l’exposition finale. 

 
• Liberté du choix des prestataires qu’elle souhaite impliquer dans l’organisation du jeu-concours et de 

l’exposition des photographies.  
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• Initiation d’une politique de relations presse locale, régionale, voire nationale, transmédia,  relayée par la 

Ville dans les médias locaux. 
 

• Promotion de l’opération sur ses supports de communication physiques et numériques, internes et 
externes. 

 
• Fourniture des prix pour les deux gagnants du concours photographique de Montpellier sous forme de 

bons voyages d’un montant de cinq cents euros toutes taxes comprises chacun (500€).  SNCF fournira 
également le lot du Prix Spécial 5ème Édition attribué parmi les trois villes participantes. 
 

 
 
 
Les principaux engagements et autorisations de la Ville sont  les suivants : 
 
 

• La Ville  s’engage à : 
 

-  valoriser le partenariat en diffusant les outils de communication de la SNCF sur ses réseaux de 
communication ( Affichage, site Internet de la Mairie, magazine municipal…) et en l’associant  dans le 
cadre de ses relations presse.  

 
-  transmettre à SNCF au moins un exemplaire de chaque support de communication.  

Les parties devront valider chacun des supports avant toute diffusion à l’externe. La charte graphique, 
telle que communiquée à la Ville devra être respectée sur tous les supports de communication mis en 
œuvre dans le cadre du concours, ainsi que dans le strict respect des droits de propriété intellectuelle dont 
SNCF est titulaire.  

 
-  mettre à disposition de SNCF pour une durée de deux semaines minimum un lieu public pour 

l’exposition des photographies. Ce lieu pourra être extérieur et/ou intérieur. 
 

-  ne pas intervenir dans le choix des prestataires que SNCF souhaiterait impliquer dans l’organisation du 
jeu-concours et de l’exposition finale ni sur le montant de la rémunération de ces derniers. 

 
- organiser et  financer l’ inauguration de l’exposition dans l’hypothése où elle serait réalisée. 

 
• La Ville autorise SNCF à : 

 
- mentionner le présent partenariat dans le cadre de sa communication interne ou externe sur tous supports  

tels que supports papier, supports presse, panneaux d’exposition, supports électroniques ou numériques, 
supports audiovisuels donnant lieu ou non à l’achat d’espace. 

 
- utiliser le logotype de la ville  et plus généralement tous les signes distinctifs pour lesquels elle est 

titulaire de droits de propriété intellectuelle, dans le strict respect de ces droits et dans le respect de la 
charte graphique.  

 
 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver le principe d’un partenariat  entre la Ville de Montpellier et la SNCF pour la promotion de la 
Ville sur le thème « Ma Ville vue du train » ; 

- d’approuver à cet effet la convention telle que jointe en annexe à la présente et précisant les engagements 
réciproques des partenaires ; 



- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer cette convention et tout document 
relatif à cette affaire ; 

- d’autoriser le prélévement de la dépense sur le budget 2016 de la Ville de Montpellier, tous chapitres. 
 

 
 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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